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Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 

création d’un Premier ministère et fixant les attributions du 

Premier ministre, 

Vu le décret n° 70- 118 du 11 avril 1970, portant 

organisation des services du Premier ministère, ensemble 

les textes qui l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 2004-2499 du 1er novembre 2004, 

accordant la classe exceptionnelle à l’emploi de directeur 

d’administration centrale à Monsieur Mohamed Triki 

administrateur général, chargé des fonctions de directeur 

des études, du contentieux et de la rémunération à la 

direction générale de l’administration et de la fonction 

publique au Premier ministère, 

Vu le décret n° 2004-2643 du 10 novembre 2004, 
portant nomination du Premier ministre, 

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant le 

régime d’attribution et de retrait des emplois fonctionnels 

d’administration centrale, 

Vu le décret n° 2007-2940 du 19 novembre 2007, 

nommant Monsieur Mohamed Triki, administrateur général, 

chef de bureau des simplifications des méthodes et 

procédures administratives à la direction générale des 

réformes et prospectives administratives au Premier 

ministère, 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 17 août 2004, 

autorisant Monsieur Mohamed Triki, administrateur 

général, chargé des fonctions de directeur des études, du 

contentieux et de la rémunération à signer ou à viser par 

délégation du Premier ministre tous les actes relevant des 

attributions de la direction générale de l’administration et 

de la fonction publique au Premier ministère. 

Arrête 

Article premier - L’intérim de l’emploi de directeur des 

études, du contentieux et de la rémunération à la direction 

générale de l’administration et de la fonction publique au 

Premier ministère est attribué à Monsieur Mohamed Triki, 

administrateur général, chef de bureau des simplifications 

des méthodes et procédures administratives à la direction 

générale des réformes et prospectives administratives au 

Premier ministère. 

Art. 2 - Conformément aux dispositions du paragraphe 2 

de l’article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 

1975, Monsieur Mohamed Triki continue à signer ou à 

viser, par délégation du Premier ministre, dans la limite de 

l’autorisation accordée à l’intéressé en vertu de l’arrêté 

susvisé de 17 août 2004. 

Art 3: Le présent arrêté prend effet à compter du 19 
novembre 2007 et sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 8 janvier 2008. 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-41 du 4 janvier 2008. 

Madame Basma Ouni épouse Gonni, administrateur, est 
chargée des fonctions de secrétaire général de deuxième 
classe à la commune de Menzel-Jemil. 

 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

DEMISSIONS 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 4 janvier 2008. 

La démission de Monsieur Abdelhamid Kheder, huissier 
de justice à El Hamma, circonscription du tribunal de 
première instance de Gabès, est acceptée pour des raisons 
personnelles. 

 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 4 janvier 2008. 

La démission de Monsieur Khaled Séghir, notaire à 
Hammam-Lif, circonscription du tribunal de première 
instance de Ben Arous, est acceptée pour des raisons 
personnelles. 

 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 4 janvier 2008. 

La démission de Monsieur Salem Ben Bou Ali 
Boubaker, notaire à Sidi Bou Ali, circonscription du 
tribunal de première instance de Sousse, est acceptée pour 
des raisons personnelles. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 4 janvier 2008, 
portant publication des taux d’intérêt effectifs 
moyens et des seuils des taux d’intérêt excessifs 
correspondants. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux taux 

d’intérêt excessifs, 

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant les 

modalités de calcul du taux d’intérêt effectif global et du 

taux d’intérêt effectif moyen et leur mode de publication et 

notamment son article 5, 

Vu le taux d’intérêt effectif moyen relatif au deuxième 

semestre 2007 déterminé par la banque centrale de Tunisie 

au titre de chaque catégorie de concours bancaire. 
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Arrête : 

Article unique - Le tableau suivant comporte le taux 
d’intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2007 
pour chaque catégorie de concours bancaire ainsi que le 
seuil du taux d’intérêt excessif correspondant au titre du 
premier semestre 2008 : 

 

Catégorie des concours 

Taux d’intérêt 

effectif moyen 

(%) 

Seuil du taux 

d’intérêt 

excessif 

correspondant 

(%) 

1- Leasing mobiliers et 

immobiliers 

2- Crédits à la 

consommation 

3- Découverts 

matérialisés ou non par 

des effets 

4- Crédits à l’habitat 

financés sur les 

ressources ordinaires des 

banques 

6- Crédits à moyen terme 

5- Crédits à long terme 

7- Crédits à court terme 

découverts non compris 

 

10.98 

 

10.08 

 

 

9.84 

 

 

 

8.78 

7.84 

7.98 

 

7.82 

 

14.64 

 

13.44 

 

 

13.12 

 

 

 

11.71 

10.45 

10.64 

 

10.43 

 

Tunis, le 4 janvier 2008. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

Arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 4 janvier 2008, 
relatif aux prestations administratives fournies par 
l’agence tunisienne de coopération technique 
relevant du ministère du développement et de la 
coopération internationale et aux conditions de 
leur octroi. 

Le ministre du développement et de la coopération 
internationale, 

Vu la loi n° 72-35 du 27 avril 1972, portant création de 
l’agence tunisienne de coopération technique, telle que 
modifiée par la loi n° 92-103 du 2 novembre 1992, 

Vu la loi n° 85-75 du 20 juillet 1985, relative au régime 
applicable aux personnels de la coopération technique, 

Vu la loi n° 94-103 du 1er août 1994, portant 
organisation de la légalisation de signature et de la 
certification de conformité des copies à l’original, 

Vu le décret n° 92-1721 du 21 septembre 1992, fixant 
les attributions du ministère de la coopération internationale 
et de l’investissement extérieur, 

Vu le décret n° 93-1880 du 13 septembre 1993, relatif 
au système d’information et de communication 
administrative, 

Vu le décret n° 96-270 du 14 février 1996, fixant les 
attributions du ministère du développement économique, tel 
qu’il a été modifié et complété par le décret n° 96-1225 du 
1er juillet 1996, 

Vu le décret n° 2002-3011 du 11 novembre 2002, 
portant rattachement des structures relevant des ex-
ministères du développement économique et de la 
coopération internationale et de l’investissement extérieur 
au ministère du développement et de la coopération 
internationale, 

Vu l’arrêté du ministre de la coopération internationale 
et de l’investissement extérieur du 30 janvier 1996, portant 
fixation des cas nécessitant la légalisation de signature ou la 
certification des copies à l’original pour les documents et 
attestations demandés des citoyens par le ministère de la 
coopération internationale et de l’investissement extérieur 
et les établissements publics sous tutelle, 

Vu l’arrêté du ministre de la coopération internationale 
et de l’investissement extérieur du 21 février 2005, relatif 
aux prestations administrative fournies par l’agence 
tunisienne de coopération technique relevant du ministère 
du développement et de la coopération internationale. 

Arrête : 

Article premier – L’agence tunisienne de coopération 
technique, relevant de la tutelle du ministère du 
développement et de la coopération internationale, fournit 
les prestations administratives suivantes aux citoyens selon 
les modalités et procédures définies en annexe : 

La prestation : dépôt de candidature à un emploi dans le 
cadre de la coopération technique (annexe 1). 

Art. 2 – Toutes dispositions antérieures contraires au 
présent arrêté sont abrogées. 

Art. 3 – Le directeur général de l’agence tunisienne de 
coopération technique est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 4 janvier 2007. 

Le ministre du développement 
et de la coopération internationale 

Mohamed Nouri Jouini 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 


